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annuités liquidables
Question écrite n° 18235

Texte de la question

M. Jean-Pierre Brard attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur la situation des
bénéficiaires du revenu minimum d'insertion au regard de leur droit à la retraite. En effet, ces derniers ne
bénéficient pas de point de retraite, ce qui n'est, par exemple, pas le cas des chômeurs indemnisés par les
ASSEDIC. Dès lors, une personne touchant le revenu minimum d'insertion pendant cinq ou dix ans ne pourra
justifier du nombre d'annuités nécessaires à l'ouverture de ses droits à la retraite. Il souhaite en conséquence
qu'elle lui fasse savoir quelles mesures elle serait susceptible de prendre afin de ne pas participer à l'exclusion
d'une part croissante de la population déjà fragilisée.
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